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Regeste

A. X.________/Service de la population (SPOP) | Confirmation du refus de renouvellement
de l'autorisation de séjour d'un ressortissant camerounais qui ne fait plus ménage commun
avec son épouse suisse. Le mariage a été célébré en septembre 2006. La vie commune des
époux a cessé en juillet 2008, voire (même) en août ou septembre 2007. La cohabitation a
dès lors duré au plus pendant un an et dix mois. Les problèmes de santé de Madame ne
justifient pas l'existence de deux domiciles distincts. Les époux n'ont pas de projets
communs et il n'existe pas de raisons majeures justifiant des domiciles séparés. Les visites
régulières de Monsieur à son épouse ne sauraient suffire, au vu de l'exigence de stricte
cohabitation de l'art. 42 LEtr. Il est dès lors abusif de se prévaloir d'un mariage dont la durée
de séparation est supérieure à celle de la vie commune. Par ailleurs les conditions de l'art.
50 al. 1 LEtr ne sont pas remplies. La vie commune a duré moins de trois ans et le recourant
ne peut se prévaloir raisons personnelles majeures, dans la mesure où il n'a aucune attache
particulière avec la Suisse et ne fait pas preuve de qualifications professionnelles
particulières. Recours au Tribunal fédéral. Cause rayée du rôle à la suite du retrait du
recours (2C_308/2011).

Erwägungen

E. 1
a) Le recourant fait valoir une violation de son droit d'être entendu en raison du fait que,
dans sa décision du 29 juin 2010, le SPOP aurait écarté sans raison valable un moyen dont
se prévaut le recourant, à savoir, que la vie commune aurait été interrompue en raison de la
maladie dont soufre son épouse. La décision serait de ce fait arbitraire.

E. 2
Cst., comprend le droit de s'exprimer, le droit de consulter le dossier, le droit de faire
administrer des preuves et de participer à l'administration des preuves, le droit d'obtenir une
décision motivée et le droit de se faire représenter ou assister (ATAF C-5487/2009 du 3
décembre 2010; ANDRÉ GRISEL, Traité de droit administratif , Neuchâtel 1984, vol. I et
II, p. 380ss et 840ss). La jurisprudence a notamment déduit du droit d'être entendu le devoir
pour l'autorité de motiver sa décision, afin que l'intéressé puisse la comprendre ainsi que
l'attaquer utilement s'il y a lieu, et que l'autorité de recours puisse exercer son contrôle. La
motivation d'une décision est suffisante lorsque l'intéressé est mis en mesure d'en apprécier
la portée et de la déférer à une instance supérieure en pleine connaissance de cause. L'objet
et la précision des indications que l'autorité doit fournir dépend de la nature de la décision à
rendre et des circonstances particulières du cas; néanmoins, en règle générale, il suffit que
l'autorité mentionne au moins brièvement les motifs qui l'ont guidée, sans qu'elle soit tenue
de répondre à tous les arguments présentés (ATF 134 I 83 consid. 4.1 et la jurisprudence
citée). Elle peut ainsi passer sous silence ce qui, sans arbitraire, lui paraît à l'évidence non



établi ou sans pertinence (ATF 5P.408/2004 du 10 janvier 2005 consid. 2.2 et réf. cit.). b)
Les parties doivent éventuellement aussi être entendues sur les questions de droit lorsque
l'autorité concernée entend se fonder sur des normes légales dont la prise en compte ne
pouvait pas être raisonnablement prévue par les parties, lorsque la situation juridique a
changé ou lorsqu'il existe un pouvoir d'appréciation particulièrement large (ATF 131 V 9
consid. 5.4.1 et ATF 129 II 497 consid. 2.2 avec références citées ; cf. également
BERNHARD WALDMANN, Das rechtliche Gehör im Verwaltungsverfahren , in Das
erstinstanzliche Verwaltungsverfahren, Isabelle Häner/Bernhard Waldmann [éd.],
Zurich/Bâle/Genève 2008, p. 65). En règle générale, le droit d'être entendu ne donne en
revanche pas le droit de s'exprimer sur un projet de décision pris à l'issue d'une procédure
d'instruction. Il suffit, en effet, que le justiciable ait la faculté de se prononcer sur les
fondements de la décision, en particulier sur l'état de fait et sur le droit applicable, et qu'il
puisse exposer son point de vue (ATF 134 V 97 consid. 2.8.2; ATF 132 II 485 consid. 3.4).
Exceptionnellement, une éventuelle violation du droit d'être entendu peut être guérie
lorsque l'administré a eu la possibilité de s'expliquer librement devant une autorité de
recours, dont la cognition est aussi étendue que celle de l'autorité inférieure (ATF 135 I 279
consid. 2.6; ATF 133 I 201 consid.

E. 2.2
et les réf. citées ). c) En l'espèce, l'on ne saurait considérer que le droit d'être entendu du
recourant a été violé. En effet, si la motivation du SPOP est certes sommaire, il n'en
demeure pas moins qu'à tout le moins implicitement, elle se réfère aux arguments avancés
par l'intéressé. Constatant en particulier que le couple s'est séparé après seulement "un an et
dix mois" de vie commune, le SPOP reconnaît qu'il se fonde en particulier sur la séparation
des époux X.________ et donc sur leur absence de cohabitation pour rendre une décision
négative. Au demeurant, même si l'on considérait la motivation du SPOP comme
insuffisante, ce vice serait entièrement réparé en procédure de recours. En effet, les
recourants ont eu tout loisir de faire valoir leurs observations sur la réponse circonstanciée
du SPOP du 30 août 2010. Ce grief, mal fondé, doit être rejeté.

E. 3
a) Selon l'art. 42 al. 1 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS
142.20), le conjoint d'un ressortissant suisse ainsi que ses enfants célibataires de moins de
18 ans ont droit à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de
validité à condition de vivre en ménage commun avec lui. La LEtr a ainsi introduit
l'obligation, pour l'étranger, de faire ménage commun avec son conjoint suisse pour pouvoir
bénéficier d'une autorisation de séjour. Lors des débats parlementaires, si le Conseil
national n'avait au départ pas prévu l'exigence de la cohabitation, le Conseil des Etats l'avait
pour sa part fait (BO 2005 CE 303 ss). Le Conseil national s'est ensuite rallié à la position
de ce dernier (BO 2005 CN 1233 ss). Il en découle que le législateur a clairement posé
l'exigence du ménage commun également lorsque le conjoint est suisse. Une exception à
l'exigence du ménage commun n’est prévue que lorsque la communauté familiale est
maintenue et que des raisons majeures justifiant l'existence de domiciles séparés peuvent
être invoquées (art. 49 LEtr). Aux termes de l'art. 76 de l'ordonnance du 24 octobre 2007
relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201),
cette exception peut résulter de raisons majeures dues, notamment, à des obligations
professionnelles ou à une séparation provisoire en raison de problèmes familiaux importants
(cf. PE.2008.0001 du 2 septembre 2008 confirmé par l'ATF 2C_720/2008 du 14 janvier



2009 consid. 1.1.1). Le chiffre I 6.2.1 des directives de l'ODM précise que, lors de l'examen
de la cohabitation entre un étranger et un ressortissant suisse, il est possible de se référer à la
pratique relative à l'ancien art. 17 al. 2 LSEE (regroupement familial des membres de la
famille d'un étranger possédant une autorisation d'établissement). Selon l'art. 17 al. 2 LSEE,
le conjoint d'un étranger qui possède l'autorisation d'établissement a droit à l'autorisation de
séjour aussi longtemps que les époux vivent ensemble. Indépendamment de ses motifs, une
séparation entraîne donc la déchéance de ce droit, à moins que la rupture ne soit de très
courte durée et qu'une reprise de la vie commune ne soit sérieusement envisagée à brève
échéance (ATF 2C_639/2008 du 7 novembre 2008 p. 2, ad PE.2008.0196 du 4 juillet 2008;
ATF 130 II 113 du 19 décembre 2003 consid. 4.1 p. 116 et les références citées). Cette
disposition exige ainsi que les époux vivent quotidiennement dans le même appartement
(PE.2007.0480 du 16 avril 2008 consid. 4b in fine p. 8). b) En l'occurrence, la vie commune
a cessé en juillet 2008, voire même en août ou septembre 2007. Même si les déclarations
des époux sont partiellement contradictoires sur ce point, la vie commune n'a depuis jamais
repris, ainsi que l'a confirmé l'intéressé dans son mémoire de recours du 29 juillet 2010. Le
fait que celui-ci continue à soutenir financièrement son épouse ne saurait suffire, puisque,
comme le relève la jurisprudence précitée, l'art. 42 LEtr pose une stricte exigence de
cohabitation. Comme cela ressort des déclarations des époux, ceux-ci ne se voient plus (le
recourant n'est du reste même pas en mesure de décrire l'état de santé de son épouse) et ne
parviennent pas à indiquer une date à laquelle B. Y.________ X.________ pourrait
réintégrer le domicile conjugal. Le recourant ne peut ainsi prétendre à un renouvellement de
son autorisation de séjour ou même à la délivrance d’une autorisation d’établissement sur la
base de l'article précité.

E. 4
Des raisons majeures au sens des art. 49 LEtr et 76 OASA peuvent justifier l'existence de
deux domiciles séparés, notamment si les problèmes de santé de B. Y.________
X.________ constituent un cas d'application des dispositions précitées. Les raisons
majeures doivent notamment résulter d'obligations professionnelles ou d'une séparation
provisoire en raison de problèmes familiaux importants. Lors des débats parlementaires
concernant l'adoption de la LEtr, il a été fait référence à ce propos à la violence conjugale
(BO 2005 CE 310). En l'espèce, on ne saurait considérer que les problèmes de santé de la
recourante constituent une raison majeure justifiant des domiciles séparés. Si l'on peut
penser que ceux-ci sont importants, malgré l'absence de certificat médical fourni par
l'épouse du recourant, il ressort néanmoins des déclarations des époux qu'il n'existe aucune
raison proprement médicale à l'existence des deux domiciles séparés. De plus, la recourante
ne se trouve ni à l'hôpital, ni dans un établissement spécialisé, mais vit chez une amie. Les
conjoints ne s'entendent donc pas sur la manière d'aborder ces problèmes de santé,
importants et a priori durables, et leurs conséquences. En définitive, tout porte à croire que
le mariage a été vidé de sa substance et que les conjoints ne parviennent pas à le
reconnaître. Il sied par ailleurs de relever qu'une séparation est certes possible en raison de
problèmes familiaux importants, mais elle doit alors être provisoire. Tel n'est absolument
pas le cas en l'espèce, puisque les époux ne vivent plus ensemble depuis en tout cas deux
ans et demi, voire même depuis trois ans et quatre mois, si l'on considère la période où B.
Y.________ X.________ quittait de " temps en temps " le domicile conjugal. La Cour de
céans ne peut par conséquent retenir qu'il s'agit d'une séparation provisoire.

E. 5



On examinera encore s'il n'y a pas en l'espèce abus de droit à invoquer le mariage. a) Selon
la jurisprudence relative à l'art. 7 al. 2 LSEE, applicable par analogie au nouveau droit, seul
un abus manifeste peut être pris en considération au regard de l'art. 51 al. 1 let. a LEtr. Son
existence éventuelle doit être appréciée dans chaque cas particulier et avec retenue. N'est
pas à lui seul déterminant le fait qu'une procédure de divorce soit engagée ou que les époux
vivent séparés et n'envisagent pas le divorce; il y a en revanche abus de droit lorsque le
conjoint étranger invoque un mariage n'existant plus que formellement dans le seul but
d'obtenir ou de conserver une autorisation de séjour (ATF 2C_487/2010 du

E. 9
novembre 2010 consid. 6.1.2; ATF 131 II 265 consid. 4.2; 127 II 49 consid. 5a; 121 II 97
consid. 4b et réf. cit.). Tel est notamment le cas lorsque l'union conjugale est rompue
définitivement, c'est-à-dire lorsqu'il n'y a plus d'espoir de réconciliation; les causes et les
motifs de la rupture ne jouent pas de rôle. Des indices clairs doivent démontrer que la
poursuite de la vie conjugale n'est plus envisagée, sans aucune perspective à cet égard (ATF
2A.286/2006 du 29 août 2006; ATF 130 II 113 consid. 4.2; 128 II 145 consid. 2; 127 II 49
consid. 5; PE.2009.0057 du 23 mars 2009 consid. 1 p. 2 s.). b) Les époux X.________ ont
fait ménage commun du 7 septembre 2006 au mois d'août ou septembre 2007, voire au plus
tard jusqu'en juillet 2008, soit au plus pendant une année et dix mois. Ils vivaient séparés
depuis au moins deux ans lorsque l’autorité intimée a statué, voire même depuis trois ans en
quatre mois. Quand bien même aucune procédure de divorce n'ait été engagée – malgré les
affirmation de l'épouse du recourant de vouloir agir en ce sens – les époux n'ont manifesté
aucune intention concrète de reprendre la vie commune. Ils n'indiquent pas se voir
régulièrement et B. Y.________ X.________ n'a montré aucune volonté de fournir des
éléments plus concrets en relation avec son état de santé, la durée probable de son
traitement et sur une éventuelle reprise de la vie commune. Or, si en procédure
administrative vaudoise, il appartient au juge d'ordonner parfois d'office l'administration de
certaines preuves (art. 29 al. 1 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [
LPA-VD; RSV 173.36 ] ), le fardeau de la preuve n'en incombe pas moins au recourant, qui
doit collaborer à l'instruction de la cause en apportant la preuve de ses allégations. C'est un
principe cardinal en procédure que celui qui allègue un fait pour en tirer un droit doit en
apporter la preuve (art. 8 CC); cette règle, qui émane du droit privé, est également
applicable en procédure administrative (PE.2007.0468 du 8 avril 2008 consid. 3c p. 6). Par
ailleurs, si B. Y.________ X.________ souhaite, comme elle l'affirme, que son mari ne soit
pas renvoyé du territoire Suisse, il lui incombe également de collaborer à l'établissement des
faits et de fournir des indications plus précises à l'autorité intimée ou à son mari. En
l'espèce, seules les déclarations imprécises des parties attestent d'une volonté hypothétique,
et à très long terme, de reprendre la vie commune. Les époux X.________ n’ont en
particulier pas même fait valoir qu’ils partageaient des activités, avaient des amis communs
ou une relation affective. En l'absence d'autres éléments de preuve, on ne peut que mettre en
doute les dires du recourant sur l’existence des sentiments et des intentions de son couple.
Partant, au vu de tous les éléments qui précèdent, notamment de la durée de la séparation,
supérieure à celle de la vie commune, de l'absence de projets communs, de l'inexistence de
raisons majeures justifiant des domiciles séparés (cf. consid. 3) et d'éléments qui rendraient
plausible la reprise de la vie commune, il est abusif de se prévaloir d'un tel mariage pour
obtenir la prolongation de l'autorisation de séjour et la délivrance d’une autorisation
d’établissement (voir dans ce sens: PE.2008.0439 du 21 août 2009 consid. 6b; ATF
2C_720/2008 du 14 janvier 2009 consid. 3.3). 6. L'art. 8 de la Convention du 4 novembre



1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH; RS 0.101)
précise ce qui suit: "1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son
domicile et de sa correspondance. 2. Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique
dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle
constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité
nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à
la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la
protection des droits et libertés d'autrui." D'après la jurisprudence, les relations familiales
que l'art. 8 CEDH tend à préserver sont, avant tout, les rapports entre époux ainsi qu'entre
parents et enfants mineurs vivant ensemble (ATF 120 Ib 257 consid. 1d p. 261). Le droit
garanti par l'art. 8 § 1 CEDH n'est cependant pas absolu; en effet, une ingérence dans
l'exercice de ce droit est possible au regard de l'art. 8 § 2 CEDH. Le Tribunal fédéral a
constamment jugé que la question de savoir si, dans un cas particulier, les autorités étaient
tenues d'accorder une autorisation de séjour sur la base de l'art. 8 CEDH devait être résolue
sur la base d'une pesée de tous les intérêts publics et privés en présence. Or, il faut qu'il
existe des liens familiaux particulièrement forts dans les domaines affectif et économique
pour que l'intérêt public à une politique restrictive en matière de séjour des étrangers et
d'immigration passe au second plan (ATF 120 Ib 1 consid. 3c p. 5 et les références citées;
PE.2009.0093 du 24 juin 2009 consid. 6 p. 7; PE. 2009.0078 du 21 avril 2009 consid. 3a aa;
PE.2006.0132 du 19 février 2007 consid. 3a p. 5). On ne saurait considérer en l'espèce que
l'art. 8 CEDH trouve application, dès lors que, pour les motifs exposés au consid. 3, le
mariage n'existe plus que formellement. 7. a) En vertu de l'art. 50 al. 1 LEtr, après
dissolution de la famille, le droit du conjoint et des enfants à l'octroi d'une autorisation de
séjour et à la prolongation de sa durée de validité subsiste si l'union conjugale a duré au
moins 3 ans et l'intégration est réussie (let. a), ou si la poursuite du séjour en Suisse
s'impose pour des raisons personnelles majeures (let. b). Des raisons personnelles majeures
sont notamment données lorsque le conjoint est victime de violence conjugale et que la
réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement compromise (art. 50 al. 2
LEtr et 77 al. 2 OASA). Par union conjugale au sens de l’art. 50 LEtr, il faut entendre le
mariage au sens que lui donne le droit civil (art. 159 ss du Code civil suisse du 10 décembre
1907, RS 210), à l’exclusion de toute cohabitation avant le mariage (PE.2009.0024 du 30
mars 2009 consid. 3a p. 4; PE.2008.0302 du 17 novembre 2008 consid. 1a p. 2). Le chiffre I
6.15.1 des directives de l'ODM précise que l'union conjugale au sens de la let. a suppose
l'existence d'une communauté conjugale effectivement vécue. b) D'autre part,
conformément à l’art. 30 al. 1 let. b LEtr, il est possible de déroger aux conditions
d’admission afin de tenir compte des cas individuels d’une extrême gravité ou d’intérêts
publics majeurs. Cette disposition s’interprète à la lumière de l’art. 13 let. f de l’ordonnance
fédérale du 6 octobre 1986 limitant le nombre des étrangers (OLE), abrogée dès le 1 er
janvier 2008 (arrêt PE.2009.0024 du 30 mars 2009, consid. 4a p. 5). L'art. 13 let. f OLE,
comme disposition dérogatoire, présente un caractère exceptionnel et les conditions mises à
la reconnaissance d'un cas de rigueur doivent être appréciées restrictivement. Il est
nécessaire que l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Cela
signifie que ses conditions de vie et d'existence, comparées à celles applicables à la
moyenne des étrangers, doivent être mises en cause de manière accrue, c'est-à-dire que le
refus de soustraire l'intéressé aux restrictions des nombres maximums comporte, pour lui,
de graves conséquences. Lors de l'appréciation d'un cas personnel d'extrême gravité, il y a
lieu de tenir compte de l'ensemble des circonstances du cas particulier. La reconnaissance



d'un cas personnel d'extrême gravité n'implique pas forcément que la présence de l'étranger
en Suisse constitue l'unique moyen pour échapper à une situation de détresse. Par ailleurs, le
fait que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien
intégré socialement et professionnellement et que son comportement n'ait pas fait l'objet de
plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas d'extrême gravité; il faut encore que la
relation du requérant avec la Suisse soit si étroite qu'on ne saurait exiger qu'il aille vivre
dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine. A cet égard, les relations de travail,
d'amitié ou de voisinage que le requérant a pu nouer pendant son séjour ne constituent
normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient une exemption des
mesures de limitation du nombre des étrangers  (ATF 130 II 39 consid. 3 p. 41 s.; 128 II 200
consid. 4 p. 207 s.; 124 II 110 consid. 2 p. 112, et les arrêts cités; ATAF 2007/45 consid.
4.2; 2007/44 consid. 4.2; 2007/16 consid. 5.2; PE.2009.0024, précité). c) En l'espèce, dans
la mesure où la cohabitation a duré au plus pendant un an et dix mois et qu'il n'y a pas eu
plus longtemps de communauté conjugale effectivement vécue, l'art. 50 al. 1 let. a LEtr ne
saurait trouver application. d) Aucun élément du dossier ne permet par ailleurs de
considérer que la poursuite du séjour du recourant s'imposerait pour des raisons
personnelles majeures (art. 50 al. 1 let. b LEtr, mis en relation avec l’al. 2 de cette
disposition) ou pour tenir compte d'un cas individuel d’une extrême gravité ou d’intérêts
publics majeurs (art. 30 al. 1 let. b LEtr). L'intéressé est arrivé en Suisse en 2002, à l'âge de
33 ans,  soit il y a un peu plus de huit ans.  Hormis son épouse et quelques connaissances, le
recourant n'a aucune attache particulière avec la Suisse et toute sa famille vit au Cameroun.
Aucun enfant n'est issu de son union avec B. Y.________ X.________. Par ailleurs, le
recourant ne fait pas preuve de qualifications professionnelles particulières. On ne peut
ainsi admettre que les liens de l'intéressé avec la Suisse soient si étroits que l'on ne saurait
exiger de lui qu'il retourne dans son pays d'origine, où sa réintégration sociale ne semble pas
compromise. 8. Au vu des considérants qui précèdent, le recours doit être rejeté et la
décision de l'autorité intimée maintenue; celle-ci impartira un nouveau délai de départ au
recourant. Ce dernier, qui succombe, est tenu de supporter les frais du recours (art. 49 al. 1
LPA-VD). Il n'a pas droit à des dépens (art. 55 al. 1 a contrario LPA-VD) .
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